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CE PROJET EST CO-FINANGE PAR LA REGION
ET LE FONDS EUROPEEN AGRICOLE POUR LE DEVELOPPEMENT RURAL.
L’EUROPE INVESTIT POUR LES ZONES RURALES.

Dépenses éligibles :
47237196 €

LEADER:100 000 €

Autres financeurs : Etat, Région,
Département

Années: 2022-2023

Construction d’'une maison des assistant(e)s maternel(le)s
(MAM)

Localisation du projet :

) L Le projet bref ...
Pruillé-le-Chétif

Le projet part du constat de la diminution du nombre d’assistantes maternelles sur le
territoire communal alors que le nombre de naissances, lui, est en augmentation constante.
L’objectif est également de répondre au souhait des professionnels de se regrouper pour un
travail en eque sous une méme structure. Enfin, cette MAM permet d’apporter une
territoire et de développer une structure vectrice d’emploi.

Le projet en actions ...

- Recours a des matériaux respectant les
coefficients thermiques et matieres
biosourcées,

- Isolation du batiment.

La plus-value LEADER
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